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NOTIFICATION 

 

 

 

Affaire n° 115 : 

- Réclamation de l’IRBAmari. 

- Rencontre (S) USBTissemsilt / IRBAmari  du 20.11.2009. 

- En la forme ; 

- Vu les pièces versées au dossier ; 

v Attendu que le club IRBAmari confirme ses réserves avec 2 lettres d’appui différentes pour 

2 joueurs différents. 

 - BOUZIANE Boualem lic n° 2100310 – USBT. 

 - HATTAB Med Lamine lic n° 2100318 – USBT. 

accompagnés des droits de réserves de 10.000,00 DA au lieu de 20.000,00 DA. 

 

Par ces motifs la C.R.D  Décide : 

- Réclamation de l’IRBAmari irrecevable en la forme. 

 

 

 


